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Noisy le Grand – Clermont Ferrand, le 3 février 2006
SUITE A LA 2ème EPREUVE ECRITE

FORTE MOBILISATION DES INSPECTEURS !!!

Ce vendredi 3 février, après leur 2ème écrit, les inspecteurs élèves se sont fortement mobilisés.

A Clermont, plus de 200 stagiaires ont refusé de reprendre les cours à 10 heures et se sont rendus en délégation auprès du directeur chargé des études, M Durillon.

A Noisy, à l’issue de l’heure mensuelle d’information syndicale, une centaine de stagiaires a exprimé son mécontentement en présence de M. Monnier, directeur divisionnaire (la directrice étant absente).

Dans les 2 établissements la pétition intersyndicale a été diffusée. Elle exprime le ras-le-bol des IE sur la conception même du contrôle des connaissances définie par l’ENI, sur le contenu des épreuves et leur longueur, sur le bachotage, et le décalage entre la formation dispensée et la validation des acquis. 

Cette pétition, qui a déjà recueilli plus de 450 signatures en un temps record, continue à circuler.

A ce stade, les réponses de la direction sont les suivantes :

· la direction a vaguement renouvelé les promesses ( déjà tenues à l’issue de la première épreuve ) «  de prendre en compte les remarques des stagiaires »,

· sur la longueur de l’épreuve : « il en sera tenu compte pour le troisième écrit » d’avril.

· concernant la troisième partie de l’épreuve, « l’exercice demandé n’était pas différent d’une proposition de rectification, l’application d’une règle de droit à une situation donnée. De plus le travail était mâché puisque de nombreux éléments ont été communiqués aux stagiaires ».

Par ailleurs, les stagiaires ont demandé à la direction des réponses précises à leurs remarques dès le début de la semaine prochaine. La direction s’y est engagée.

Les éléments apportés ce jour par la direction ne sont pas satisfaisantes. Les IE doivent donc rester mobilisés pour obtenir les réponses et les engagements qu’ils attendent. Cela passe notamment par :

· la réunion de tous les IE pour que la direction écoute et entende les stagiaires, et les informe des décisions prises,

· une correction et une notation qui prennent en compte les difficultés rencontrées,

· un temps de correction suffisant, qui doit être au moins égal à la durée de l’épreuve et qui doit comporter la remise d’un corrigé écrit,

· pour le futur, l’organisation de tests non-notés en nombre suffisant, et la programmation de séances de BRS et de soutien.

